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Résumé 

Mots-clés : délinquantes, infractions sexuelles  

 

Au Canada, les femmes qui commettent des infractions sexuelles représentent moins de 1 % de 

la population carcérale féminine sous responsabilité fédérale, et peu de recherches ont été 

menées sur le sujet. Afin d’aider à combler cette lacune, la présente étude a été réalisée dans le 

but de compléter un profil établi précédemment à l’égard des femmes qui commettent des 

infractions sexuelles (Allenby, Taylor, Cossette et Fortin, 2012) et d’évaluer la validité du 

modèle descriptif de la délinquance sexuelle chez les femmes (Descriptive Model of Female 

Sexual Offending; Gannon, Rose et Ward, 2008; 2010; 2012) auprès d’un échantillon canadien. 

 

Le modèle descriptif de la délinquance sexuelle chez les femmes est un modèle du processus 

d’infraction propre aux femmes qui prend en considération les rôles des facteurs cognitifs, 

comportementaux, affectifs et contextuels chez les femmes qui commettent des infractions 

sexuelles menant à l’infraction à l’origine de la peine de la délinquante sexuelle (Gannon et coll., 

2008; 2010; 2012). Le modèle descriptif de la délinquance sexuelle chez les femmes propose 

trois voies distinctes pour les délinquantes sexuelles : (1) les délinquantes de la catégorie 

Comportement explicite/approche, qui caractérise les délinquantes qui planifient l’infraction de 

façon explicite, distale et proximale, qui suivent une approche selon laquelle l’infraction est 

commise et qui peuvent être motivées par une satisfaction sexuelle, les rapports intimes, la 

vengeance ou un gain financier; (2) les délinquantes de la catégorie Comportement dirigé/évitant 

sont dirigées et contraintes par un codélinquant, elles souhaitent habituellement éviter de 

commettre une infraction et éprouvent généralement un affect négatif et (3) les délinquantes 

sexuelles de la catégorie Comportement implicite/désorganisé qui planifient l’infraction de façon 

implicite et distale, manifestent un comportement délictueux impulsif et désorganisé et qui 

peuvent éprouver un affect positif allant de fort à bref, parfois suivi d’un affect négatif après 

avoir commis l’infraction. 

 

Quatorze délinquantes sexuelles provenant des cinq établissements correctionnels fédéraux pour 

femmes ont participé aux entrevues qualitatives semi-dirigées axées sur les récits de leurs 

infractions. Les entrevues ont été codées à l’aide de la liste de vérification préliminaire des voies 

menant à la délinquance criminel (Preliminary Offence Pathway Checklist) du modèle descriptif 

de la délinquance sexuelle chez les femmes fourni par Gannon, Rose et Ward (2012). Le modèle 

descriptif de la délinquance sexuelle chez les femmes a pu être appliqué à un échantillon 

canadien et semble être une mesure valide de la manière dont les délinquantes sexuelles 

commettent des infractions. Au total, 50 % (n = 7) de l’échantillon a été classifié dans la 

catégorie Comportement dirigé/évitant et 29 % (n = 4), dans la catégorie Comportement 

explicite/approche. Une seule participante a été classifiée dans la catégorie Comportement 

implicite/désorganisé; les deux autres délinquantes sexuelles dont le cas a été examiné n’ont pas 

été classifiées.  

 

En raison de difficultés éprouvées relativement au protocole de codage et de cotation, les 

analyses de suivi exploratoires ont été effectuées à l’aide de critères de codage modifiés. Par 

conséquent, le nombre de délinquantes faisant partie de la catégorie Comportement dirigé/évitant 
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a diminué (4 participantes [29 %]), celui des délinquantes faisant partie de la catégorie 

Comportement explicite/approche a augmenté (5 participantes [35 %]), celui des délinquantes de 

la catégorie Comportement implicite/désorganisé est resté le même (7 %; n = 1) et celui des 

délinquantes sexuelles dont le cas n’a pas été classifié est passé à 4 (29 %). Toutefois, une 

enquête plus approfondie a révélé que 3 des délinquantes sexuelles non classifiées partageaient 

suffisamment de similarités pour représenter une voie supplémentaire distincte. Cette nouvelle 

voie proposée, Comportement adopté/approche, comprendrait les délinquantes sexuelles qui 

commettent leurs infractions avec une autre personne, mais qui, contrairement aux délinquantes 

appartenant à la voie Comportement dirigé/évitant, suivent une approche selon laquelle 

l’infraction est commise pour des raisons d’intimité et de satisfaction sexuelle, et adoptent le 

mode de planification du codélinquant ainsi que sa manière de commettre des infractions. Des 

recherches plus approfondies sont nécessaires pour valider la voie Comportement 

adopté/approche nouvellement proposée. De plus, les modifications à apporter à la liste de 

vérification du modèle descriptif de la délinquance sexuelle chez les femmes proposées dans la 

présente étude pourraient faire en sorte que la liste de vérification devienne un outil d’évaluation 

approprié pour orienter l’élaboration d’objectifs thérapeutiques. Un examen approfondi de cette 

possibilité serait également nécessaire.  
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Introduction 

Au Canada, les femmes qui commettent des infractions sexuelles représentent moins de 

1 % de la population carcérale féminine sous responsabilité fédérale (Allenby, Taylor, Cossette, 

et Fortin, 2012), et selon des estimations effectuées dans diverses administrations, le ratio de 

femmes qui commettent des infractions sexuelles s’établit à 1 pour 20 par rapport aux hommes 

(Cortoni, Hanson et Coache, 2010). Malgré le faible nombre de ces délinquantes, il est important 

d’étudier leur cas, car les infractions sexuelles chez les femmes se manifestent différemment 

comparativement aux hommes, ce qui suppose donc qu’il existe des voies menant à commettre 

des infractions sexuelles qui sont propres à chacun des sexes (Blanchette et Taylor, 2010; 

Gannon, Rose et Ward, 2008; 2010; 2012). La présente étude s’inspire des travaux de recherche 

menés dans ce domaine et examine l’applicabilité d’un modèle de la délinquance sexuelle chez 

les femmes (Gannon et coll., 2008; 2010; 2012) aux délinquantes sexuelles sous responsabilité 

fédérale du Canada. 

Les femmes qui commettent des infractions sexuelles 

Jusqu’à tout récemment, peu de recherches avaient été menées sur le comportement et les 

cycles d’infraction des délinquantes sexuelles. On considère que la recherche sur les hommes qui 

commettent des infractions sexuelles est assez peu avancée; par comparaison toutefois, 

l’élaboration de théories expliquant la délinquance sexuelle chez les femmes l’est encore moins, 

n’en étant qu’à ses tout premiers pas (Harris, 2010). La théorie la plus influente à ce jour a été 

élaborée par Mathews, Matthews et Speltz (1989), qui a catégorisé les délinquantes sexuelles en 

trois typologies en fonction de leurs antécédents, de leurs victimes, de leurs motifs et de leurs 

complices. La première typologie, « instructrice/amante », caractérise les femmes qui agissent 

seules et qui utilisent leur position de force, que leur confère notamment leur âge et leur rôle 

d’enseignante, pour agresser des jeunes ou des enfants. Les femmes de la typologie 

« instructrice/amante » définissent souvent leur infraction comme une relation, élèvent leurs 

victimes au rang d’amants et ne perçoivent pas leur situation comme causant du tort. La 

deuxième typologie décrite est « prédisposée ». Ces femmes agressent des enfants de leur 

famille, souvent les leurs. Règle générale, ces femmes ont subi de la violence sexuelle dans leur 

enfance et perpétuent le cycle de la violence sexuelle sur les jeunes membres de leur famille. La 

dernière typologie est « contrainte par un homme ». Ces femmes sont très dépendantes de leur 
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partenaire de sexe masculin qui est violent verbalement et, souvent, physiquement. Ces femmes 

sont contraintes par la menace ou forcées à aider leur partenaire masculin à commettre des 

infractions sexuelles et à y participer. 

 Syed et Williams (1996) se sont inspirés de ces typologies et font la distinction entre les 

femmes « contraintes par un homme » et les femmes « accompagnées par un homme » en 

fonction de leur niveau d’autonomie et selon si elles ont été véritablement contraintes sous la 

menace de participer aux infractions. La catégorie « colériques/impulsives » a aussi été ajoutée 

pour décrire les femmes dont la typologie est semblable à celle des hommes agresseurs sexuels 

qui utilisent l’agression sexuelle comme geste d’humiliation ou de vengeance (Syed et Williams, 

1996). 

 Récemment, la Direction de la recherche du Service correctionnel du Canada (SCC) a 

réalisé un profil descriptif de la sous-population des délinquantes sexuelles. À partir de 

renseignements contenus dans des dossiers électroniques, Allenby et coll. (2012) ont compilé un 

échantillon de 58 délinquantes sexuelles de la population de délinquantes du SCC entre 2001 et 

2010. Les délinquantes sexuelles ont été classifiées à l’aide des typologies de Mathews et coll. 

(1989) et des ajouts de Syed et Williams (1996). Les femmes qui commettent des infractions 

sexuelles avec des complices de sexe masculin représentent la plus grande proportion de 

l’échantillon, soit 40 % (n = 23) des délinquantes « accompagnées par un homme » et 16 % 

(n = 9) « contraintes par un homme ». Ensuite, la catégorie des délinquantes 

colériques/impulsives représentait 19 % (n = 11) de l’échantillon. Au total, 7 % (n = 4) et 5 % 

(n = 3) des délinquantes de l’échantillon ont été classifiées dans les catégories 

« instructrices/amantes » et « prédisposées » respectivement. Les autres délinquantes, soit 14 % 

(n = 8), n’ont pu être classifiées dans aucune des catégories.  

 Les typologies comme celles proposées par Mathews et coll. (1989) et Syed et Williams 

(1996) peuvent fournir des détails pertinents et des données démographiques descriptives d’une 

population de délinquantes. Toutefois, leur utilité clinique, en particulier avec les échantillons de 

petite taille, est limitée (Harris, 2010). La classification individuelle des délinquantes sexuelles 

dans des catégories précises peut brouiller les caractéristiques uniques et passer outre des 

éléments et des caractéristiques potentiellement utiles qui permettraient de mieux comprendre 

ces femmes. Les modèles descriptifs du processus d’infraction élaborés de façon inductive, 

comme le modèle descriptif de la délinquance sexuelle chez les femmes de Gannon et coll. 
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(2008; 2010; 2012), peuvent fournir des récits qui éclairent mieux le traitement et l’intervention 

(Harris, 2010). 

Modèle descriptif de la délinquance sexuelle chez les femmes 

 À ce jour, le modèle descriptif de la délinquance sexuelle chez les femmes de Gannon et 

coll. (2008; 2010; 2012) est le cadre le plus exhaustif qui soit pour comprendre et décrire les 

facteurs liés aux infractions sexuelles chez les femmes. Le modèle descriptif de la délinquance 

sexuelle chez les femmes est un modèle du processus d’infraction propre aux femmes qui a été 

élaboré à partir d’une analyse théorique ancrée dans la pratique des récits des délinquantes 

sexuelles (Gannon et coll., 2008; 2010; 2012). Il s’agit d’un modèle temporel qui prend en 

considération les rôles des facteurs cognitifs, comportementaux, affectifs et contextuels menant à 

l’infraction à l’origine de la peine de la délinquante sexuelle. La séquence temporelle est divisée 

en trois parties principales : (1) les antécédents; (2) la période antérieure à l’infraction, qui 

comprend les facteurs de risque, le mode de vie instable et les motifs dans l’année précédant 

l’infraction ainsi que la planification distale et proximale associée à l’infraction elle-même et 

(3) l’infraction et la période postérieure à l’infraction (Gannon et coll., 2008; 2010; 2012).  

 Antécédents. La première phase du cadre, les antécédents, porte sur les premières 

expériences de vie positives et négatives de la délinquante relativement à son milieu familial, 

notamment la présence ou l’absence de violence, de soutien social, d’influences déviantes de la 

part de pairs et de facteurs de vulnérabilité comme de mauvaises stratégies d’adaptation et des 

problèmes de santé mentale. Dans cette phase, on examine aussi la présence de relations 

violentes et l’influence des facteurs de stress (p. ex. les problèmes financiers, le décès d’un 

membre de la famille) dans les premières années de l’âge adulte et leur association avec les 

infractions sexuelles de la délinquante.  

 Période antérieure à l’infraction. La deuxième phase, la période antérieure à 

l’infraction, comprend les facteurs affectifs, cognitifs et comportementaux qui augmentent le 

risque qu’une femme commette une infraction sexuelle. Gannon et coll. (2008; 2010; 2012) 

soutiennent que les facteurs de risque (p. ex. les problèmes de santé mentale, les problèmes de 

personnalité, les mauvaises stratégies d’adaptation, le soutien social insuffisant) découlant des 

premières expériences de vie de la femme peuvent augmenter davantage après que ce soit produit 

un facteur de stress important, entraînant ainsi un mode de vie instable qui accroît la probabilité 

de commettre une infraction.  
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 La période antérieure à l’infraction comprend deux domaines liés à la présente étude, soit 

l’établissement d’objectifs et la planification axée sur les objectifs. Le premier reflète les 

principaux motifs de l’infraction, notamment les rapports intimes, la satisfaction sexuelle ou des 

raisons pratiques comme la vengeance, l’humiliation ou un gain financier. À cette phase, on 

examine aussi la présence de la planification distale et proximale axée sur les objectifs. Les 

comportements de planification peuvent être classifiés dans l’une des catégories suivantes : 

a) dirigée : comportement de planification dirigé par une autre personne, habituellement un 

codélinquant de sexe masculin qui exerce une influence coercitive; b) explicite : planification 

détaillée; ou c) implicite : aucune planification apparente associée à un comportement 

généralement caractérisé par l’impulsivité. 

 Infraction et période postérieure à l’infraction. À la troisième phase, l’infraction et la 

période postérieure à l’infraction, on met davantage l’accent sur la planification et les motifs; on 

examine aussi l’approche de l’infraction ou la manière dont les femmes commettent des 

infractions. Les femmes peuvent adopter une approche opérationnalisée à l’égard de l’infraction, 

au moyen de laquelle elles commettent des infractions sexuelles afin d’atteindre un objectif 

souhaité tel qu’un gain financier, la vengeance ou l’humiliation. L’approche maternelle fait 

référence aux femmes qui ont des liens affectifs avec leurs victimes, souvent des jeunes enfants, 

et qui tentent de faire pression sur ces personnes. Les mécanismes d’adaptation de ces femmes 

sont généralement insuffisants pour les empêcher de mettre fin à leur comportement délictueux. 

L’approche maternelle/évitante caractérise les femmes qui peuvent faire pression sur la victime 

tout en étant elles-mêmes forcées à s’adonner à ces comportements et qui, au bout du compte, ne 

souhaitaient pas commettre ces actes d’elles-mêmes. Enfin, l’approche agressive se caractérise 

par un comportement agressif plutôt qu’une approche coercitive.  

 Enfin, les conséquences de l’infraction font l’objet d’un examen. L’affect qu’éprouve la 

délinquante après l’infraction, qu’il soit positif (p. ex. l’excitation) ou négatif (p. ex. la honte, 

l’embarras) est évalué comme une conséquence importante de l’infraction. On prend aussi en 

considération la cognition; plus particulièrement, la cognition et les justifications de la 

délinquante relativement à son infraction telles que les comportements visant à minimiser les 

répercussions de son infraction ou l’évitement de pensées liées à l’incident. Finalement, le 

comportement de la délinquante est examiné à la suite de l’infraction pour déceler la présence de 

gestes posés pour empêcher la détection (c.-à-d. des comportements contrôlés).  
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 Voies. Dans leur étude, Gannon et coll. (2010) ont interrogé 22 femmes du Royaume-Uni 

ayant commis des infractions sexuelles. Le récit de chaque femme a été évalué en fonction des 

éléments susmentionnés ainsi que d’autres éléments du modèle descriptif de la délinquance 

sexuelle chez les femmes. De cet échantillon, un petit nombre de femmes n’ont pu être 

classifiées en raison de renseignements manquants. Après avoir examiné les trois phases de 

l’infraction, plus particulièrement la période antérieure à l’infraction et la période postérieure à 

l’infraction, on a classifié les délinquantes sexuelles dans l’une des trois voies distinctes : 

1) Comportement explicite/approche. Les femmes de ce groupe présentent un niveau 

élevé de planification explicite, qu’elle soit distale ou proximale. Leurs objectifs varient et elles 

peuvent être motivées par la satisfaction sexuelle, les rapports intimes, la vengeance ou un gain 

financier. Leurs victimes sont aussi variées que leurs motifs, mais ce groupe représente la plus 

grande proportion des agresseurs d’enfants. Les délinquantes de la voie Comportement 

explicite/approche présentent aussi une maîtrise de soi efficace et éprouvent un affect positif 

variant de modéré à fort en lien avec l’agression. Elles s’emploient activement à commettre des 

infractions, plutôt que d’éviter les situations de ce type. Elles cherchent activement à adopter une 

approche se prêtant à la perpétration d’une infraction plutôt qu’à l’éviter. Cinquante pour cent 

(n = 9) des femmes de l’échantillon initial de Gannon et coll. (2010) ont été classifiées dans la 

voie Comportement explicite/approche.  

2) Comportement dirigé/évitant. Cette voie se caractérise principalement par des femmes 

contraintes par leur partenaire à participer à l’infraction. Ces femmes manifestent habituellement 

des traits de personnalité de dépendance et de passivité et tiennent les opinions de leur partenaire 

masculin en haute estime. Les délinquantes de la voie Comportement dirigé/évitant effectuent 

une planification proximale dirigée, mais elles peuvent progresser vers des styles explicites pour 

plaire à leur codélinquant. Elles éprouvent un affect très négatif, comme de la culpabilité et de 

l’anxiété, et elles veulent éviter de commettre l’infraction. Les femmes de ce groupe sont plus 

susceptibles d’agresser des victimes de sexe féminin ou leurs propres enfants. Les femmes de 

cette voie représentent 28 % (n = 5) de l’échantillon initial de Gannon et coll. (2010).  

3) Comportement implicite/désorganisé. Ce groupe est celui qui présente les 

caractéristiques les moins cohésives. Les motifs de ses membres varient, mais ils se distinguent 

par le manque de planification ou une planification distale implicite. Habituellement, ces femmes 

affirment ne pas avoir voulu commettre d’infraction et affirment qu’elles l’ont fait en raison 
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d’une perte circonstancielle de la maîtrise de soi de façon impulsive et désorganisée. Les 

délinquantes de la voie Comportement implicite/désorganisé éprouvent un affect positif allant de 

bref à fort, parfois suivi d’un affect négatif à la suite de l’infraction. Dans Gannon et coll. (2010), 

22 % (n = 4) des femmes de l’échantillon ont été classifiées dans la voie Comportement 

implicite/désorganisé.  

 Bien que le modèle descriptif de la délinquance sexuelle chez les femmes de Gannon et 

coll. (2008; 2010; 2012), résumé très brièvement dans le tableau 1, constitue le cadre le plus 

exhaustif qui soit pour comprendre et décrire les facteurs liés aux infractions sexuelles chez les 

femmes, la recherche empirique dans ce domaine est limitée. Par conséquent, même si le modèle 

descriptif de la délinquance sexuelle chez les femmes présente un cadre important sur lequel on 

peut se fonder pour continuer d’accumuler des connaissances dans le domaine, il reste beaucoup 

d’études à faire au sujet des infractions sexuelles commises par des femmes.   

Tableau 1 

Voies du modèle descriptif de la délinquance sexuelle chez les femmes de Gannon et coll. (2008; 

2010; 2012)  

 Caractéristiques 

Voie Planification Motif Affect 

Comportement 

explicite/approche 

distale, explicite satisfaction sexuelle, 

rapports intimes, 

vengeance, gain 

financier 

fort, positif 

Comportement 

dirigé/évitant 

dirigée par un 

codélinquant 

Rapports intimes 

avec son 

codélinquant ou 

crainte de celui-ci  

négatif 

Comportement 

implicite/désorganisé 

impulsive, implicite varié, perte de la 

maîtrise de soi  

fort ou bref, positif et 

négatif  
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Étude actuelle 

 La recherche du SCC menée antérieurement (Allenby et coll., 2012) a permis de fournir 

des données démographiques et descriptives sur les caractéristiques relatives aux infractions 

commises par des délinquantes sexuelles canadiennes. Toutefois, les voies menant à la 

délinquance des femmes de cette sous-population sont peu connues. Étant donné cette lacune en 

matière de connaissances, la présente étude visait principalement à examiner les implications et 

la validité des voies poussant les femmes à commettre des infractions sexuelles et le modèle 

descriptif de la délinquance sexuelle chez les femmes de Gannon et coll. (2008; 2010; 2012) à 

l’aide d’un échantillon de délinquantes sexuelles canadiennes purgeant une peine de ressort 

fédéral.  
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Méthode 

Participantes 

 Quatorze femmes (n = 14) condamnées pour des infractions sexuelles ont été recrutées 

dans les cinq établissements correctionnels fédéraux régionaux pour femmes. Les participantes 

potentielles ont été désignées par le personnel de ces établissements et les chercheurs, puis les 

infractions inscrites au dossier de chacune des participantes ont été examinées afin de s’assurer 

qu’elles satisfont aux critères. Une délinquante sexuelle s’entend de toute délinquante qui : 

a) a été reconnue coupable d’une infraction sexuelle; 

b) a été reconnue coupable d’une infraction non sexuelle, mais ayant des motivations 

sexuelles et/ou  

c) a admis avoir commis une infraction sexuelle pour laquelle elle n’a pas été condamnée.  

Selon cette définition, les infractions liées à la prostitution n’ont pas été considérées comme étant 

des infractions sexuelles. 

L’âge moyen des participantes à l’admission était de 34 ans (écart-type = 9). La durée de 

la peine totale était de 4 ans (écart-type = 2). Les femmes qui ont été classifiées à l’admission 

comme étant divorcées, séparées ou veuves représentaient la plus forte proportion de 

l’échantillon (soit 43 %), et 29 % des autres femmes étaient mariées et 29 % étaient célibataires. 

En ce qui concerne l’ethnicité, la majorité des femmes étaient de race blanche (93 %). Par 

rapport à la population de délinquantes incarcérées au Canada, ce petit groupe comptait la plus 

forte proportion de délinquantes de race blanche (93 % comparé à 54 %) et une proportion plus 

faible de délinquantes autochtones (0 % comparé à 33 %; Sécurité publique Canada, 2012).  

Sources des données 

 Afin d’évaluer l’applicabilité du modèle descriptif de la délinquance sexuelle chez les 

femmes aux délinquantes sexuelles sous responsabilité fédérale, des données ont été obtenues de 

deux sources, soit des entrevues menées directement auprès des délinquantes et le Système de 

gestion des délinquant(e)s (SGD), la base de données automatisée du SCC sur les délinquants 

utilisée pour enregistrer, recueillir et échanger des données sur les délinquants purgeant des 

peines de ressort fédéral.  
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Entrevues. Des entrevues qualitatives semi-dirigées, telles qu’elles sont décrites dans 

Gannon et coll. (2008), ont été utilisées pour recueillir les récits des infractions menant à 

l’infraction à l’origine de la peine (voir le protocole d’entrevue à l’annexe A). Les entrevues ont 

été menées dans les établissements en deux cohortes. Les sept premières entrevues, menées 

en 2009, ont été intégrées à une étude précédente (Gannon et coll., présentée). Les sept autres 

entrevues ont eu lieu en 2011. Les entrevues duraient environ 60 minutes; pour chaque entrevue, 

des notes ou un enregistrement audio ont été produits. 

Données du SGD. En plus des données démographiques décrites précédemment, des 

données relatives aux niveaux de risque statique et dynamique globaux, au potentiel de 

réinsertion sociale et au degré de motivation ont été tirées du SGD. L’évaluation des facteurs 

associés à aux antécédents criminels, à la gravité des infractions et aux antécédents en matière 

d’infraction sexuelle des délinquantes permet de déterminer si elles présentent un niveau de 

risque statique faible, modéré ou élevé. Ces facteurs statiques sont fixes puisqu’ils sont fondés 

sur des facteurs historiques et, par conséquent, ils ne peuvent être modifiés suite à la 

participation à des programmes correctionnels et à des interventions (SCC, 2012). Le niveau de 

risque dynamique global fait référence aux besoins liés aux facteurs criminogènes de la 

délinquante qui correspondent habituellement aux résultats correctionnels de la délinquante et 

qui servent à déterminer le niveau d’intervention requis. Cette variable est fondée sur les 

résultats de sept domaines de facteurs dynamiques – emploi, relations matrimoniales et 

familiales, fréquentations, toxicomanie, comportement dans la collectivité, vie personnelle et 

affective et attitudes – qui sont évalués et réexaminés afin de déterminer la modification du 

traitement. La participation aux programmes permet habituellement de modifier ces besoins. 

L’évaluation de ces besoins liés aux facteurs criminogènes associés à la délinquante permet de 

déterminer si cette dernière présente un niveau de risque faible, modéré ou élevé (SCC, 2012). 

On attribue au degré de motivation la cote faible, modérée ou élevée en fonction de la volonté de 

la délinquante de respecter les exigences de son plan correctionnel et de l’énergie qu’elle y 

consacre (SCC, 2012). Enfin, le potentiel de réinsertion sociale peut être faible, moyen ou élevé 

et il correspond à la probabilité que la délinquante réussisse sa réinsertion dans la collectivité. Le 

potentiel de réinsertion sociale initial des délinquantes repose sur l’évaluation selon l’Échelle de 

classement par niveau de sécurité, l’évaluation du risque statique global et l’évaluation du risque 

dynamique global (SCC, 2012). L’information sur le potentiel de réinsertion sociale peut être 
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modifiée tout au long de la peine de la délinquante en fonction des changements observés par 

l’agent de libération conditionnelle quant à la probabilité que la délinquante réussisse sa 

réinsertion dans la collectivité. On a aussi examiné un certain nombre de rapports détaillés 

compris dans les dossiers des délinquantes dans le SGD.   

Procédure 

Analyses prévues. Deux chercheurs ont codé séparément chacune des entrevues à l’aide 

de la liste de vérification préliminaire des voies menant à la délinquance du modèle descriptif de 

la délinquance sexuelle chez les femmes, un guide de codage fourni par Gannon, Rose et Ward 

(2012) pour aider à déterminer les renseignements liés au modèle. Cette liste de vérification 

évalue cinq principaux aspects des voies du modèle descriptif de la délinquance sexuelle chez les 

femmes : 1) l’intensité de l’affect positif; 2) la planification distale; 3) la planification proximale; 

4) la contrainte et 5) le mode de maîtrise de soi. Chaque aspect a été évalué sur une échelle de 0 à 

4, où 4 signifie la présence la plus marquée de la caractéristique. L’intensité de l’affect positif est 

mesurée en fonction de l’évaluation de l’excitation, de la satisfaction sexuelle, des rapports 

intimes, de la vengeance ou de la jouissance anticipée du gain monétaire découlant de 

l’établissement de l’objectif et de l’infraction. La planification distale et proximale est mesurée 

en examinant le niveau de planification en vue de l’incident, comme la préparation, ou en 

déterminant si une autre personne, telle qu’un codélinquant, a planifié l’infraction. La contrainte 

se définit par le fait que la délinquante a déclaré avoir commis l’infraction en raison de menaces 

ou parce qu’elle en avait reçu l’ordre d’une autre personne. Enfin, le mode de maîtrise de soi 

concerne la capacité de la délinquante de maîtriser son comportement et indique si l’infraction a 

été commise de façon impulsive et désorganisée.  

On a ensuite soit classifié les délinquantes dans l’une des trois voies du modèle descriptif 

de la délinquance sexuelle chez les femmes, soit déterminé qu’elles ne seraient pas classifiées. 

Les descriptions du profil criminel contenues dans le SGD ont été utilisées pour les besoins de la 

triangulation ainsi que pour résoudre les différends relatifs à la classification et pour atténuer les 

problèmes de gestion de l’impression.  

Analyses exploratoires supplémentaires. Après avoir réalisé les analyses initiales, on a 

relevé des difficultés relativement au codage de certaines variables. On s’est également rendu 

compte qu’on pourrait proposer une voie supplémentaire pour refléter les caractéristiques 

uniques de certaines femmes dont les infractions et les motifs ne semblaient pas cadrer 
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complètement dans les trois voies existantes de la délinquance du modèle descriptif de la 

délinquance sexuelle chez les femmes. Par conséquent, on a modifié l’approche de codage afin 

d’effectuer une série d’analyses supplémentaires (voir l’annexe B).    

En ce qui concerne le codage, des difficultés ont été rencontrées au moment de tenter 

d’évaluer l’affect positif et la contrainte. Il s’est avéré difficile de quantifier et de comparer 

divers types d’affect (p. ex. les rapports intimes, la satisfaction sexuelle) entre les participantes. 

Les délinquantes sexuelles pourraient aussi avoir exagéré l’intensité de leur affect négatif en 

raison de distorsions cognitives ou de la gestion de l’impression; en effet, la triangulation fondée 

sur les données du SGD indique qu’il s’est bel et bien produit une exagération de l’affect négatif. 

La contrainte était aussi difficile à évaluer, principalement en raison de la subjectivité inhérente 

dans le construct. Dans certains cas, le niveau de contrainte perçue déclaré par les participantes 

différait de ce à quoi un observateur externe s’attendrait selon le récit des événements (p. ex. les 

participantes ont déclaré des niveaux similaires de contrainte perçue pour des comportements 

allant de la formulation de menaces de mort à l’insistance pour entamer la planification de 

l’infraction). Les difficultés liées à l’évaluation de ce construct ont également été accentuées par 

les effets de la gestion de l’impression et de la distorsion cognitive dans le récit des événements. 

 Les analyses exploratoires étaient également axées sur le cycle complet de la délinquance 

sexuelle des femmes plutôt que sur leur première infraction uniquement. Ces analyses ont permis 

d’explorer la mesure dans laquelle la première infraction a masqué la dynamique des 

comportements et des attitudes envers la délinquance sexuelle qui peut se manifester dans la 

délinquance continue (dont l’absence a été mentionnée par Gannon et coll. [2010; 2012] comme 

une limite de leur recherche). Enfin, ces analyses supplémentaires ont aussi reflété les nouvelles 

constatations de Gannon et coll. (2010), à savoir que les antécédents ne permettent pas de prédire 

la classification des délinquantes dans une voie si l’on met moins l’accent sur ce domaine. 

En somme, dans l’approche modifiée utilisée pour les analyses exploratoires, le codage 

était principalement axé sur la période antérieure à l’infraction, la période de l’infraction et la 

période postérieure à l’infraction. D’autres modifications ont été apportées, soit la prise en 

considération des infractions sexuelles qui n’étaient pas les premières infractions des 

délinquantes et un recours accru aux renseignements contenus dans les dossiers du SGD 

(notamment le profil criminel, la version de la délinquante de l’infraction et l’évaluation 

psychiatrique, le cas échéant) pour compléter ceux obtenus lors des entrevues.   
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La dernière série d’analyses exploratoires a été menée après que les auteurs ont réalisé 

que les trois voies existantes du modèle descriptif de la délinquance sexuelle chez les femmes 

pouvaient ne pas englober toutes les caractéristiques de certaines délinquantes sexuelles, en 

particulier lorsqu’ils ont examiné les données obtenues au moyen de l’approche de codage 

modifiée. Par conséquent, les auteurs ont proposé et étudié l’existence possible d’une quatrième 

voie, Comportement adopté/approche (qui sera expliquée en de plus amples détails à la section 

Discussion), qui partage certaines des caractéristiques avec les voies Comportement 

dirigé/évitant et Comportement explicite/approche. Des points communs ou des caractéristiques 

possibles de ces délinquantes ont été déterminés au moyen d’une analyse thématique de ces 

données qualitatives.  
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Résultats 

Analyses prévues 

 Risque, motivation et potentiel de réinsertion sociale. L’évaluation des risques 

statiques et dynamiques a permis de déterminer que la majorité des femmes qui ont participé à 

l’étude présentent un niveau élevé à l’admission (voir le tableau 2). Les évaluations du potentiel 

de réinsertion sociale à l’admission étaient presque toutes réparties dans les niveaux faible et 

modéré, tandis le niveau de motivation des délinquantes à réaliser leur Plan correctionnel était 

partagé entre les niveaux modéré et élevé. 

Tableau 2  

Niveau de risque statique, niveau de risque dynamique, potentiel de réinsertion sociale et niveau 

de motivation évalué à l’admission  

 

Mesure 

N = 14 

% (n) 

  

Risque statique  

Faible 7 (1) 

Modéré 14 (2) 

Élevé 79 (11) 

  

Risque dynamique  

Faible 0 (0) 

Modéré 36 (5) 

Élevé 64 (9) 

  

Potentiel de réinsertion sociale  

Faible 50 (7) 

Modéré 43 (6) 

Élevé 7 (1) 

  

Niveau de motivation  

Faible 0 (0) 

Modéré 50 (7) 

Élevé 50 (7) 
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Détermination de la voie du modèle descriptif de la délinquance sexuelle chez les 

femmes. Dans l’ensemble, 86 % (n = 12) des délinquantes de l’échantillon ont été classifiées 

dans l’une des trois voies distinctes (voir le tableau 3). La concordance de la classification était 

de 79 % avec une fiabilité interévaluateurs de kappa de 0,89.  

Tableau 3  

Pourcentage des participantes dans chacune des voies du modèle descriptif de la délinquance 

sexuelle chez les femmes  

 

Voie du modèle descriptif de la 

délinquance sexuelle chez les 

femmes 

 

Évaluation du 

construct 

N = 12 

% (n) 

   

Comportement dirigé/évitant  50 (7) 

Affect positif Faible  

 Planification proximale et 

distale  

Faible 

Maîtrise de soi Non évalué
a
 

Contrainte Modéré à élevé 

   

Comportement explicite/approche  29 (4) 

 Affect positif Modéré à élevé 

Planification proximale et 

distale  

Modéré à élevé 

Maîtrise de soi Modéré à élevé  

Contrainte Faible  

   

Comportement 

implicite/désorganisé 

 7 (1) 

Affect positif Modéré à élevé  

Planification proximale et 

distale  

Faible 

Maîtrise de soi Faible 

Contrainte Faible 

   
Remarque : Les pourcentages sont fondés sur l’ensemble de l’échantillon composé de 14 femmes; toutefois, deux 

des participantes dont le cas a été examiné n’ont pas été classifiées et les résultats qui se rapportent à celles-ci n’ont 

pas été inclus dans ce tableau
a
. Conformément aux approches précédentes, la maîtrise de soi n’a pas été évaluée chez 

les femmes présentant un niveau de contrainte allant de modéré à élevé.  
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Deux participantes dont le cas a été examiné n’ont pas été classifiées (14 %; n = 2). L’une 

de ces participantes avait une condamnation inhabituelle et l’autre niait toute connaissance de 

l’infraction au moment où celle-ci s’est produite. Aucune voie menant à la délinquance n’a pu 

être établie pour ces femmes durant l’entrevue. 

La voie qui représente la plus grande proportion de notre échantillon est Comportement 

dirigé/évitant (50 %; n = 7). Cette voie comprend les cas dans lesquels les femmes ont été 

contraintes par un partenaire à participer à l’infraction et ont éprouvé un affect négatif associé à 

leurs infractions. De manière générale, les délinquantes sexuelles de cette catégorie n’ont pas fait 

mention d’une planification distale et seulement quelques-unes d’entre elles ont admis avoir 

procédé à une planification proximale sous la contrainte (participante B : « Non, cela ne m’est 

jamais venu à l’esprit. En réalité, c’est une idée de mon ex; c’est lui qui a ordonné toute l’affaire 

à l’avance »). Ces délinquantes ont éprouvé principalement un affect négatif durant l’infraction, 

comme de l’anxiété, du dégoût et de la culpabilité (participante E : « J’étais très dégoûtée de 

moi-même. Je me sentais très mal à l’aise. »). Cependant, l’une des femmes a mentionné avoir 

éprouvé un niveau élevé de réconfort et de satisfaction en lien avec l’agression (participante B : 

« Avec tout ce que j’ai vécu durant mon enfance, il ne fait aucun doute qu’à un certain point, tu 

te sens aimée… Je me laisse emporter par ce sentiment. Je me sentais bien parce que j’avais ce 

que je voulais »). La majorité de ces femmes ont subi un niveau élevé de contrainte et des 

menaces de la part de leur partenaire de sexe masculin, tandis que d’autres ont été harcelées 

plutôt que menacées afin qu’elles se plient à la demande de leur partenaire (participante F : « Au 

début je refusais qu’ils viennent chez nous, mais il n’arrêtait pas d’insister et c’est à ce moment 

que j’ai dit « bon ok »). La voie Comportement dirigé/évitant présente une concordance 

interévaluateurs de 86 %. 

Quatre délinquantes sexuelles (29 %) correspondaient à la voie Comportement 

explicite/approche. Contrairement aux délinquantes de la voie Comportement dirigé/évitant, ces 

femmes ont cherché activement à commettre ces infractions plutôt qu’à les éviter. Chez les 

femmes de ce groupe, on a remarqué des niveaux élevés de planification explicite distale et 

proximale. Aucune des femmes classifiées dans la voie Comportement explicite/approche n’a 

donné aux chercheurs la permission d’enregistrer l’entrevue; par conséquent, il n’existe aucune 

citation directe. Cette catégorie présente le niveau le plus faible de concordance interévaluateurs, 

soit seulement 50 %.  
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Une seule délinquante sexuelle a été classifiée dans la voie Comportement 

implicite/désorganisé (7 %; n = 1). Cette délinquante sexuelle n’a manifesté aucune planification 

distale ou proximale (participante D : « Habituellement, lorsque je porte une chemise de nuit, je 

ne porte pas de sous-vêtements et il a tendu la main et s’est mis à me toucher le vagin et je n’ai 

rien fait pour l’en empêcher »). Elle a aussi éprouvé un affect positif de ces expériences. De plus, 

elle savait que ces attouchements sexuels étaient déplacés et elle a manifesté une capacité de 

maîtrise de soi limitée et des pertes de contrôle subséquentes (« La plupart des incidents 

survenus par la suite se sont produits pendant que je prenais mon bain. Puis j’ai simplement 

arrêté de les laisser entrer dans la salle de bain pendant que je prenais mon bain »). Cette voie a 

obtenu le niveau le plus élevé de concordance, soit 100 %, bien que ce niveau soit probablement 

attribuable au fait qu’un seul cas a été associé à cette voie. 

Analyses exploratoires supplémentaires 

Révision de la détermination des voies du modèle descriptif de la délinquance 

sexuelle chez les femmes. Quatre délinquantes sexuelles ont été catégorisées différemment 

(tableau 4) dans les analyses exploratoires, lesquelles mettaient davantage l’accent sur les 

renseignements concernant la période antérieure à l’infraction, la période de l’infraction et la 

période postérieure à l’infraction, sur l’inclusion des infractions autres que la première infraction 

pour chaque femme, et sur le recours accru aux renseignements contenus dans les dossiers 

du SGD. La voie Comportement implicite/désorganisé n’a pas été modifiée et la même 

délinquante sexuelle (7 %; n = 1) continuait d’en faire partie. L’une des délinquantes sexuelles 

qui n’a pu être classifiée initialement a été placée dans la catégorie Comportement 

explicite/approche avec les 4 délinquantes sexuelles qui avaient été classifiées initialement dans 

ce groupe, portant ainsi le nombre total de délinquantes à 5 (35 %; n = 5). Bien que, lors de 

l’entrevue, cette femme (participante C) ait nié être au courant de l’infraction ou sa participation 

à celle-ci, elle a été franche en ce qui touche les renseignements relatifs à la voie menant à 

l’infraction, qui comprenait une planification explicite distale et proximale. Selon les données 

probantes décrivant son comportement délictueux contenues dans son dossier, elle a été 

classifiée dans la voie Comportement explicite/approche. 
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Tableau 4  

Comparaison des voies entre l’analyse préliminaire et les analyses exploratoires  

 
Analyse préliminaire  Analyses exploratoires 

Voie % (n) Participantes  % (n) Participantes 

Comportement 

explicite/approche 29 (4) A, G, N, O  35 (5) A, C, G, N, O 

Comportement 

implicite/désorganisé 7 (1) D  7 (1) D 

Comportement 

dirigé/évitant 50 (7) B, E, F, H, K, L, M  29 (4) H, K, L, M 

Non classifiées  14 (2) C, I  29 (4) B, E, F, I 

Totaux  100 (14)    100 (14)  

 

C’est dans la voie Comportement dirigé/évitant que l’on a constaté la différence la plus 

notable entre l’analyse préliminaire et les analyses exploratoires; le nombre de participantes 

s’inscrivant dans cette catégorie est passé de sept à quatre. En raison du changement de 

méthodologie, particulièrement de l’élargissement de l’analyse du comportement délictueux 

après la première infraction, trois participantes ne correspondaient plus à la voie Comportement 

dirigé/évitant aussi adéquatement que les quatre autres. Leur niveau de contrainte, leur affect 

positif et leur comportement délictueux ne reflétaient plus la voie Comportement dirigé/évitant 

lorsqu’examinés au-delà de l’infraction à l’origine de la peine. Cependant, ces délinquantes 

sexuelles n’ont pas suivi la même voie menant à la première infraction que les délinquantes des 

voies Comportement explicite/approche ou Comportement implicite/désorganisé et, par 

conséquent, elles n’ont pas été classifiées. 
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Dans l’ensemble, lors des analyses exploratoires, 71 % (n = 10) des participantes de 

l’échantillon ont été classifiées dans l’une des voies distinctes. Bien que la classification révisée 

ait fait en sorte que moins de délinquantes sexuelles ont été classifiées, la concordance de la 

classification était de 100 %. 

La voie Comportement adopté/approche. Dans la dernière série d’analyses 

exploratoires, on a étudié l’applicabilité possible d’une quatrième voie nouvellement proposée, 

soit Comportement adopté/approche. Cette voie pourrait caractériser un sous-groupe de 

délinquantes sexuelles qui ont certaines caractéristiques en commun avec celles des groupes 

Comportement dirigé/évitant et Comportement explicite/approche, mais qui semblent aussi être 

différentes de ces dernières. Selon nos observations, trois délinquantes sexuelles semblent être 

adéquatement représentées par cette catégorisation. Ces femmes ont toutes été classifiées dans la 

voie Comportement dirigé/évitant lors de l’analyse préliminaire.  

Les examens des entrevues et des renseignements au dossier ont mené à la détermination 

des caractéristiques suivantes qui pourraient être représentatives des membres de cette catégorie, 

bien que, de toute évidence, des recherches plus approfondies seraient nécessaires pour appuyer 

l’existence de cette voie : 

 Les délinquantes classifiées dans la voie Comportement adopté/approche ont comme 

motifs les rapports intimes et la satisfaction sexuelle plutôt que la contrainte ou la 

menace, comme en témoignent leur niveau d’affect positif et l’établissement de leur 

objectif. 

 Les délinquantes de la voie Comportement adopté/approche semblent plus susceptibles 

que les membres de la catégorie Comportement dirigé/évitant de nier toute responsabilité 

à l’égard de l’agression sexuelle et de blâmer leur codélinquant pour leur comportement 

plutôt que d’accepter leur rôle dans l’agression.  

 Les délinquantes sexuelles correspondant à la voie Comportement adopté/approche 

montrent peu d’empathie pour leurs victimes ou minimisent les conséquences pour ces 

dernières au lieu d’exprimer de la culpabilité et des regrets. Aucune des délinquantes 

classifiées dans la voie Comportement dirigé/évitant n’a manifesté un manque 

d’empathie pour les victimes. 
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 Dans les cas où les délinquantes sexuelles de la voie Comportement adopté/approche ont 

volontairement signalé l’infraction aux autorités, elles l’ont fait pour se venger de leur 

codélinquant plutôt que pour alléger leur sentiment de culpabilité ou pour protéger la 

victime. 

 Les délinquantes sexuelles de la voie Comportement adopté/approche ont activement mis 

en œuvre des mesures « de protection », comme la planification de l’infraction et la 

dissimulation des preuves, pour s’assurer qu’elles pourront continuer de commettre des 

infractions à l’avenir. 

 Il est arrivé fréquemment durant les entrevues, que ces délinquantes sexuelles inventent, 

exagèrent, minimisent ou dissimulent des incidents ou des comportements délictueux qui 

sont souvent essentiels à leur condamnation ou à la détermination de leur niveau de 

contrainte. 

 L’évaluation psychiatrique de deux des trois délinquantes sexuelles classifiées dans la 

voie Comportement adopté/approche a révélé un diagnostic de pédophilie. Aucune des 

délinquantes sexuelles de notre échantillon qui ont été classifiées dans la voie 

Comportement dirigé/évitant et qui ont agressé des enfants n’a reçu un tel diagnostic. 
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Discussion 

À ce jour, à quelques exceptions près (voir Allenby et coll., 2012) peu de recherches ont 

été menées sur les délinquantes sexuelles canadiennes purgeant une peine de ressort fédéral. La 

présente étude visait à combler ce manque de données en appliquant à une population canadienne 

le modèle descriptif de la délinquance sexuelle chez les femmes élaboré au Royaume-Uni, lequel 

constitue le modèle actuel le plus exhaustif de la délinquance sexuelle chez les femmes. Bien que 

les analyses initiales aient permis de produire des résultats prometteurs concernant la validité du 

modèle avec cette population, les analyses supplémentaires donnent à penser que le modèle 

pourrait être amélioré moyennant l’ajout d’une quatrième voie. 

Le modèle descriptif de la délinquance sexuelle chez les femmes dans un contexte canadien  

 Selon les constatations, le modèle descriptif de la délinquance sexuelle chez les femmes 

(Gannon et coll., 2010; 2012) constitue, de manière générale, un modèle valide et fiable de la 

délinquance sexuelle chez les femmes purgeant une peine de ressort fédéral au Canada; en effet, 

12 des 14 femmes de l’échantillon ont ainsi pu être classifiées dans l’une des trois voies du 

modèle. Dans cet échantillon, la voie Comportement dirigé/évitant est celle qui représente le plus 

grand nombre de délinquantes, suivie de la voie Comportement explicite/approche, et 

relativement peu de femmes ont été classifiées dans la voie Comportement implicite/désorganisé. 

Bien que, dans l’ensemble, l’application du modèle descriptif de Gannon et coll. (2008; 2010; 

2012) à notre échantillon ait donné de bons résultats, le modèle ne semble pas englober 

l’ensemble des tendances et des motifs liés à la délinquance sexuelle. À la suite d’analyses 

exploratoires effectuées au moyen d’une approche légèrement modifiée – incluant, par exemple, 

la prise en considération de l’ensemble des infractions sexuelles de chacune des délinquantes 

plutôt que de ne tenir compte que de leur première infraction sexuelle – certaines femmes ont été 

classifiées dans une autre voie. Dans ces analyses, la voie Comportement explicite/approche est 

devenue plus commune que la voie Comportement dirigé/contrainte, et le nombre de femmes 

non classifiées est passé à quatre.   

Cette redistribution, plus particulièrement en ce qui touche la voie Comportement 

dirigé/évitant, n’était pas tout à fait imprévue étant donné que dans un projet réalisé 

antérieurement, Allenby et coll. (2012) ont indiqué qu’une grande proportion des délinquantes 

sexuelles sous la responsabilité du SCC employait une voie de type « approche ». À l’aide des 

typologies de Mathews et coll. (1989) et des ajouts de Syed et Williams (1996), 40 % (n = 23) 
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des délinquantes sexuelles de l’échantillon ont été classifiées dans la catégorie « accompagnées 

par un homme » et 16 % (n = 9) « contraintes par un homme » et 7 % (n = 4) ont été placées dans 

la catégorie « instructrice/amante ». Les délinquantes qui, selon les typologies de Mathews et 

coll. (1989) et de Syed et Williams (1996), ont été placées dans la catégorie « accompagnées par 

un homme », serait classifiées dans la voie Comportement explicite/approche ou dans la voie 

Comportement dirigé/évitant, selon le modèle descriptif de la délinquance sexuelle chez les 

femmes. Cependant, il n’existe aucun mécanisme autre que le jugement personnel pour 

distinguer les délinquantes « accompagnées par un homme » qui se sont présentées faussement 

de façon délibérée comme faisant partie de la catégorie Comportement dirigé/évitant (c.-à-d. qui 

ont commis des infractions sous la contrainte d’une autre personne et qui n’en ont tiré aucun 

affect positif). Si l’on prend en considération que les femmes classifiées dans la voie 

Comportement dirigé/évitant ne font aucune déclaration affirmant qu’elles ont planifié leurs 

infractions, la distinction doit être faite en fonction des niveaux d’affect positif et de contrainte 

qui, comme on l’a mentionné précédemment, ont posé des défis de taille pour ce qui est du 

codage. En effet, trois des délinquantes qui avait été classifiées initialement dans la voie 

Comportement dirigé/évitant d’après les renseignements recueillis pendant les entrevues ont été 

classifiées différemment dans le cadre de la deuxième approche; autrement dit, en prenant en 

considération les renseignements au dossier, les évaluations des niveaux d’affect et de contrainte 

ont changé suffisamment pour modifier la classification de ces délinquantes.  

Comme l’ont souligné Gannon et coll. (2010; 2012), les délinquantes sexuelles classifiées 

dans la voie Comportement dirigé/évitant peuvent changer de comportement délictueux et 

d’attitudes après plusieurs infractions. Saradjian (1996, tel que cité dans Gannon et Rose, 2008) a 

fait mention de quatre femmes qui ont déclaré avoir eu des fantasmes liés aux enfants après avoir 

été contraintes à agresser un enfant, alors qu’elles n’en avaient pas avant l’infraction. Ces 

femmes ont par la suite commis des infractions seules. On présume que les voies existantes du 

modèle descriptif de la délinquance sexuelle chez les femmes ne permettent pas d’obtenir 

suffisamment de renseignements sur ce type de délinquantes. 

Proposition d’une quatrième voie : Comportement adopté-approche 

Comme il a été mentionné, les modifications exploratoires apportées à l’approche utilisée 

par Gannon et coll. (2008; 2010; 2012) pour déterminer les voies menant à la délinquance 

sexuelle chez les femmes ont entraîné une augmentation du nombre de femmes qui n’ont pas été 
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classifiées. Plus précisément, trois des délinquantes sexuelles qui avaient été classifiées 

initialement dans la voie Comportement dirigé/évitant ont par la suite été placées dans la 

catégorie des délinquantes non classifiées. Toutefois, une analyse approfondie des données de 

ces trois femmes a indiqué qu’elles pourraient comporter suffisamment de similarités 

particulières pour justifier l’ajout d’une voie qui leur est propre dans le modèle descriptif de la 

délinquance sexuelle chez les femmes. Cette nouvelle voie proposée établit une distinction entre 

les délinquantes sexuelles selon le degré de contrainte présent lors de leurs infractions, ce qui 

reflète la typologie nuancée des femmes « accompagnées par un homme » de Syed et Williams 

(1996). On est d’avis que cette nouvelle voie pourrait faciliter la classification des délinquantes 

sexuelles qui présentent des besoins uniques en matière d’évaluation et de traitement. 

À l’heure actuelle, les délinquantes sexuelles de la voie Comportement dirigé/évitant sont 

caractérisées comme étant motivées par les rapports intimes ou des objectifs liés à la crainte, 

avec une approche de l’infraction de type « maternelle/évitant » (Gannon et coll., 2010). 

Toutefois, dans notre échantillon, bon nombre des délinquantes sexuelles de la voie 

Comportement dirigé/évitant qui avaient des objectifs liés aux rapports intimes démontrent une 

approche se prêtant à la perpétration de l’infraction et un comportement délictueux actif. Ces 

délinquantes sexuelles ont aussi éprouvé des niveaux élevés d’affect positif sous la forme de 

rapports intimes avec leur codélinquant ou de satisfaction sexuelle. Toutefois, étant donné le 

manque de précision dans l’évaluation de la contrainte et de l’affect positif, ces délinquantes 

sexuelles se rapprochent davantage de la voie Comportement dirigé/évitant que de la voie 

Comportement explicite/approche. Par conséquent, la quatrième voie nouvellement proposée, 

Comportement adopté/approche, est mieux comprise par la façon dont elle diffère de la voie 

Comportement dirigé/évitant. 

Les délinquantes sexuelles correspondant à la voie Comportement adopté/approche 

adoptent la planification de l’infraction et les désirs de leur codélinquant. Contrairement aux 

délinquantes de la voie Comportement dirigé/évitant, elles nécessitent peu d’orientation ou de 

contrainte, lesquelles peuvent prendre la forme de la persuasion, du harcèlement ou de la 

flatterie. L’attribution de cette nouvelle voie proposée aux femmes sur qui un niveau 

relativement faible de contrainte est exercé réduirait la portée de la voie Comportement 

dirigé/évitant existante, laquelle nécessiterait des contraintes comme des menaces directes, des 

antécédents de manipulation psychologique ou de violence physique de la part du codélinquant 
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ou des menaces explicites à l’endroit de la victime. La crainte implicite de se retrouver seule ou 

de décevoir le partenaire sur le plan sexuel serait jugée insuffisante et ne pourrait entrer dans la 

catégorie des menaces explicites; elle constituerait donc plutôt une caractéristique de la voie 

Comportement adopté/approche. 

Les femmes classifiées dans la voie Comportement adopté/approche ont aussi participé 

activement à l’infraction et ont adopté une approche se prêtant à la perpétration de l’infraction. 

Elles en ont tiré un certain niveau d’affect positif sous la forme de rapports intimes et de 

satisfaction sexuelle. En revanche, il est peu probable que les délinquantes sexuelles de la voie 

Comportement dirigé/évitant tirent de l’infraction un affect positif, mais elles peuvent éprouver 

de faibles niveaux d’intimité. Si les délinquantes sexuelles classifiées dans les voies 

Comportement adopté/approche et Comportement dirigé/évitant peuvent manifester le même 

comportement délictueux après avoir commis plusieurs infractions avec leur codélinquant, 

peut-être en raison de la manipulation psychologique, des habitudes ou du développement de 

préférences sexuelles déviantes, les délinquantes sexuelles de la voie Comportement 

dirigé/évitant se distinguent par le fait qu’elles n’éprouveront aucun affect positif et qu’elles ne 

commenceront pas à commettre des infractions seules.   

L’ajout d’une voie de type Comportement adopté/approche créerait des similitudes entre 

les délinquantes sexuelles catégorisées dans la voie Comportement explicite/approche et celles 

qui commettent leurs infractions avec un codélinquant. Par exemple, dans certains cas, une 

délinquante sexuelle pourrait facilement être placée dans la voie Comportement 

explicite/approche, surtout si l’on prend en considération le comportement délictueux à long 

terme, mais selon les dires de la délinquante, l’agression sexuelle n’aurait jamais eu lieu sans 

l’influence de son codélinquant. Pour ces femmes, la voie Comportement adopté/approche 

refléterait le rôle unique que joue le codélinquant dans l’infraction. Le tableau 5 présente 

certaines des principales caractéristiques de la quatrième voie proposée ainsi que les 

modifications correspondantes apportées à la voie Comportement dirigé/évitant. 
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Tableau 5 

Voies du modèle descriptif de la délinquance sexuelle chez les femmes de Gannon et coll. (2008; 

2010; 2012) avec l’ajout d’une quatrième voie proposée  

 Caractéristiques 

Voie Planification Motifs Affect 

Comportement 

explicite/approche 

distale, explicite satisfaction sexuelle, 

rapports intimes, 

vengeance, gain 

financier 

fort, positif 

Comportement 

dirigé/évitant 

dirigée par un 

codélinquant 

menace ou contrainte 

par un codélinquant 

négatif 

Comportement 

implicite/désorganisé 

Impulsive, implicite variés, perte de la 

maîtrise de soi  

fort ou bref, positif et 

négatif  

Comportement 

adopté/approche 

 

adoptée d’un 

codélinquant 

 

satisfaction sexuelle, 

rapports intimes 

 

positif 

 

Répercussions sur l’évaluation et le traitement 

Bien que les taux de récidive des délinquantes sexuelles soient très faibles – de 1 % à 3 % 

selon les estimations (Cortoni et coll., 2010) – la voie de type « approche » pourrait être 

déterminante pour l’évaluation et le traitement, surtout si l’on examine les différences entre les 

voies Comportement explicite/approche, Comportement adopté/approche et Comportement 

dirigé/évitant. Même si le rapport entre les voies et les attitudes n’a pas encore été examiné de 

façon intuitive, il semble, selon ce que l’on a constaté, que les délinquantes sexuelles des voies 

Comportement explicite/approche et Comportement adopté/approche soient plus susceptibles de 

présenter des attitudes sexuelles déviantes; par conséquent, il serait bénéfique d’aborder leur 

traitement sous un angle différent. Les délinquantes sexuelles de la voie Comportement 

dirigé/évitant semblent être les moins susceptibles de présenter des attitudes sexuelles déviantes, 

plus particulièrement lorsqu’elles manifestent un niveau élevé de regret et d’empathie pour leur 
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victime. Lorsqu’on les compare à celles qui commettent seules leurs infractions, les délinquantes 

sexuelles de la voie Comportement dirigé/évitant sont les plus susceptibles de tirer profit d’une 

thérapie axée sur la maîtrise des émotions et les relations puisque le manque d’affirmation de soi 

et les relations intimes malsaines constituent un aspect important de leur cycle de délinquance. À 

cet égard, ce type de traitement serait aussi profitable aux délinquantes sexuelles de la voie 

Comportement adopté/approche. 

À l’heure actuelle, le Programme pour délinquantes sexuelles est offert aux femmes 

admissibles ayant commis une infraction de nature sexuelle. Ce programme axé sur la thérapie 

cognitivo-comportementale comprend bon nombre des éléments décrits comme des objectifs 

thérapeutiques pour chacune des voies décrites dans le Programme, notamment la maîtrise de 

soi, les relations et la gestion des émotions. On procède actuellement à une collecte de données 

en vue d’évaluer les répercussions du Programme pour délinquantes sexuelles sur les 

changements qui s’opèrent chez la délinquante ainsi que sur la récidive. 

Conclusion 

 De manière générale, la présente étude appuie la validité du modèle descriptif de la 

délinquance sexuelle chez les femmes pour mesurer ce type de délinquance puisque le degré 

d’affect positif, de contrainte, de planification et de maîtrise de soi fournit des renseignements 

sur les caractéristiques des délinquantes sexuelles et les voies qu’elles suivent. Cependant, ce 

modèle ne représente pas entièrement la nature hétérogène des délinquantes sexuelles; une 

nouvelle voie menant à la délinquance sexuelle chez les femmes a donc été élaborée et proposée. 

Cette nouvelle voie, Comportement adopté/approche, doit être validée davantage. Il est 

souhaitable que de futurs travaux de recherche visant à valider ou à améliorer le modèle 

descriptif de la délinquance sexuelle chez les femmes, ainsi que la voie supplémentaire proposée, 

éclairent les objectifs d’évaluation et de traitement des femmes qui commettent des infractions 

sexuelles. Il serait également possible que la liste de vérification améliorée du modèle descriptif 

de la délinquance sexuelle chez les femmes serve à déterminer les objectifs thérapeutiques. 
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Annexe A : Protocole d’entrevue 

 

Numéro de l’intervieweur : _____________ 

 

ENTREVUE AVEC DES DÉLINQUANTES SEXUELLES 

 

 

RENSEIGNEMENTS DÉMOGRAPHIQUES 

 

Pendant notre entretien, je vous demanderais de réfléchir à vos sentiments, à vos pensées 

et à vos expériences en lien avec vos infractions. Essayez de vous rappeler une situation 

récente où vous avez eu un contact sexuel ou intime avec une victime. Si vous ne pouvez 

pas vous souvenir de la dernière situation de ce genre, pensez à n’importe quelle situation 

dont vous vous souvenez assez bien pour pouvoir en parler. Ce qui m’intéresse, ce sont 

vos pensées, vos sentiments et vos expériences avant, durant et après cet incident.   

 

Il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses; je veux simplement connaître votre 

façon de voir les choses. Si vous vous sentez mal à l’aise de répondre à une question, 

arrêtez-moi. Vous n’êtes pas obligée de répondre à des questions si vous ne le voulez pas 

ni de parler de choses qui vous mettent mal à l’aise. Nous pouvons interrompre l’entrevue 

n’importe quand et vous permettre de faire une pause ou passer à un sujet avec lequel 

vous vous sentez plus à l’aise. 

 

Durant l’entrevue, j’aimerais aborder avec vous six sujets différents; à la fin, vous 

pourrez faire des commentaires additionnels sur des aspects auxquels nous n’aurons pas 

touché.   

 

Tout d’abord, avant de commencer, je vais vous poser quelques questions très simples 

(reprendre à partir de DÉMO 3). 

 

 

 

DÉMO. 1. Date de l’entrevue : _________________________ 

DÉMO. 2. Établissement : _______________________________ 

 

Tout d’abord, pouvez-vous me dire 

DÉMO. 3. Quelle est la durée de votre peine actuelle? __________ (ans) et ___________ 

(mois); 

et,  

DÉMO  4. Est-ce la première fois que vous purgez une peine de ressort fédéral? 

 

Non Oui 

0 1 
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DÉMO. 5. Depuis combien de temps êtes-vous à cet établissement en particulier? ____ 

(ans) et ____ (mois). 

 

PARTIE 1 – ANTÉCÉDENTS SOCIAUX 

 

 

Merci. Maintenant, j’aimerais que vous me parliez un peu de vous-même et de votre 

enfance. Ces questions sont importantes parce que nous savons que les femmes qui ont 

commis le même genre d’infractions ont souvent des parcours ou des vécus semblables. 

 

1.1. Lorsque vous étiez enfant, où viviez-vous et avec qui? Essayez d’obtenir des 

renseignements sur la vie familiale (p. ex. milieu familial intact, foyer d’accueil, 

itinérance) et la présence de membres de la famille (p. ex. parents, beaux-parents, 

grands-parents, famille d’accueil). 

 

Âges (__ à __) Avec qui? Où? Relation 

    

    

    

    

 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

1.2. En fonction de la réponse à la question précédente (au sujet des personnes avec 

lesquelles la participante a grandi), demandez à la participante de décrire sa relation 

avec ces personnes. Les réponses à ces questions aideront à comprendre si elle a grandi 

dans un milieu familial positif ou négatif. 

Pouvez-vous décrire votre relation avec : 

a) vos parents (ou parents d’accueil ou autres personnes jouant un rôle parental)? 

__________________________________________________________ 
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__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

b) vos frères et sœurs (le cas échéant)? 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

c) les autres membres de la famille présents (grands-parents, famille étendue)? 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

 

1.3. Maintenant que nous avons parlé un peu de votre famille, j’aimerais en savoir un peu 

plus sur votre enfance. Sur le plan des émotions, comment décririez-vous ce que vous 

avez ressenti pendant la plus grande partie de votre enfance? Il s’agit de déterminer 

comment elle se souvient de son enfance : a-t-elle eu une enfance heureuse? Triste? 

Dure, difficile? Marquée par la solitude? La frustration? 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

1.4. J’aimerais maintenant que vous songiez à vos années d’école, comment 

étaient-elles? Essayez de déterminer ses relations, par exemple avec ses camarades et ses 

enseignants, et de voir si elle était victime d’intimidation ou intimidait elle-même 

d’autres personnes. Au besoin, posez des questions supplémentaires sur son expérience 

de l’intimidation. 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

a) Comment décririez-vous votre relation avec vos camarades de classe? Posez au 

besoin des questions supplémentaires pour connaître son expérience de 
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l’intimidation. 

 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

b) Et vos professeurs? Ou les autres personnes qui jouaient alors un rôle dans 

votre vie?  

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

S’il a déjà été question de violence au foyer et que cela a permis de recueillir assez de 

renseignements pour répondre aux questions suivantes, sautez cette partie.  

 

Les quelques questions qui suivent portent sur la violence que vous pouvez avoir connue 

au foyer ou toute violence que vous avez peut-être rencontrée dans votre enfance. Ne 

vous sentez pas obligée d’entrer dans les détails; si cela vous met mal à l’aise, ne vous 

sentez pas obligée de répondre à ces questions. 

 

Je vais tout d’abord vous poser des questions au sujet de la violence ou des mauvais 

traitements dont vous avez peut-être été témoin quand vous étiez jeune. 

 

1.5. Vous souvenez-vous d’avoir été témoin de violence ou de mauvais traitements au 

foyer quand vous étiez jeune? Essayez de déterminer si elle a été témoin de violence ou 

de mauvais traitements à la maison (p. ex. entre ses parents ou d’autres membres de la 

famille). Il ne s’agit pas de déterminer si elle a elle-même été victime de violence. 

Non Oui 

0 1 

  

 

a) Dans l’affirmative, si vous vous sentez à l’aise d’en parler, pouvez-vous me 

dire de quels genres de violence vous avez été témoin? La participante n’est pas 

obligée d’entrer dans les détails; il s’agit simplement de déterminer si les 

mauvais traitements étaient de nature physique, sexuelle ou psychologique. 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

Je vais maintenant vous poser des questions sur votre expérience personnelle de la 

violence ou des mauvais traitements. Encore une fois, si vous ne vous sentez pas à l’aise 

d’en parler, n’hésitez pas à me le faire savoir; nous pouvons nous arrêter et passer à la 
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question suivante. 

 

1.6. Avez-vous été victime de violence ou de mauvais traitements dans votre enfance?  

 

Non Oui 

0 1 

  

 

a) Encore une fois, si vous vous sentez à l’aise d’en parler, pouvez-vous me dire 

de quels genres de violence vous avez été victime? La participante n’est pas 

obligée d’entrer dans les détails; il s’agit simplement de déterminer si les 

mauvais traitements étaient de nature physique, sexuelle ou psychologique. 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

 

1.7. Les questions suivantes vont porter sur votre première relation amoureuse/intime. 

Définir la « première relation intime » comme une relation étroite et de confiance 

caractérisée par une intimité émotionnelle et physique que la participante considère 

comme la première de ce genre. Pour cela, nous voulons connaître les situations 

amoureuses/intimes qu’elle a vécues dans sa jeunesse. Si la participante ne peut pas se 

souvenir d’une « première » relation en particulier, demandez-lui de songer à des 

situations amoureuses en général qu’elle a connues dans sa jeunesse. 

a) Quel âge aviez-vous lorsque vous avez eu votre première relation intime? Il n’est 

pas nécessaire d’être précis; si elle ne s’en souvient pas exactement, il suffit 

d’indiquer un âge approximatif.  

9 ans ou moins 1  

10 à 12 2  

13 à 15 3  

16 à 18 4  

18+ 5  

Âge actuel : ____________ 

 

b) Comment décririez-vous cette relation? (bonne, mauvaise, heureuse, violente, 

aidante, etc.) Interrogez-la sur l’âge de la personne avec laquelle elle a eu cette 

relation. Est-ce que cette personne occupait un poste de confiance ou a-t-elle 

retiré quelque avantage de cette relation (p. ex. prestige, drogues)? 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 
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__________________________________________________________ 

 

1.8. Après votre enfance, avez-vous été victime de violence dans des situations ou 

relations amoureuses/intimes? (La participante peut déjà en avoir parlé dans ses 

réponses aux questions sur sa première relation intime) 

 

Non Oui 

0 1 

  

 

a) Dans l’affirmative, de quels genres de violence avez-vous été victime dans ces 

situations? La participante n’est pas obligée d’entrer dans les détails; il s’agit 

simplement de déterminer si la violence était de nature physique, sexuelle ou 

psychologique.  

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

Si la participante dit avoir été victime de violence en réponse à l’une ou l’autre des 

questions précédentes et se sent à l’aise d’en parler : 

1.9. Avez-vous bénéficié d’un soutien ou de counseling après avoir été victime de 

violence? 

 

Non Oui 

0 1 

  

 

a) Dans l’affirmative, où avez-vous reçu des services de soutien/counseling? 

(p. ex. thérapie, affronter l’agresseur, discuter avec un(e) ami(e) ou un membre 

de la famille). 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 
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PARTIE 2 – 6 MOIS AVANT L’INCIDENT 

 

 

Cette prochaine série de questions va porter sur ce qui se passait dans votre vie six mois 

avant l’infraction dans laquelle vous avez été impliquée. Je vous demanderais de repenser 

autant que possible à cette époque.  

 

2.1. Sur le plan émotionnel, comment allait votre vie six mois avant l’incident? 

Comment la participante se sentait-elle à l’époque? Était-elle heureuse, triste, frustrée, 

anxieuse? 

 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

Selon la réponse donnée à la question précédente, posez au besoin les questions 

suivantes : 

 

a) Vous souvenez-vous de ce qui se passait alors dans votre vie, faisiez-vous face à 

des difficultés? Par exemple, décès d’un être cher, rupture d’une relation 

amoureuse, responsabilités parentales.  

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

b) Comment avez-vous fait face à ces difficultés? La participante avait-elle des 

stratégies d’adaptation adéquates/appropriées? Essayez de découvrir des indices 

laissant supposer que la participante avait alors un mode de vie dysfonctionnel?  

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

2.2.  Est-ce que vous travailliez à l’époque? Posez des questions supplémentaires pour 

amener la participante à décrire ce qu’elle faisait comme travail et pour déterminer 

si elle occupait un emploi légitime ou gagnait de l’argent au moyen d’activités 

criminelles.  

 

Non Oui 

0 1 

  

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 
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__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

2.3. Que faisiez-vous comme loisirs? Aviez-vous d’autres intérêts? Pouvez-vous me dire 

ce que vous faisiez de votre temps? Essayez de déterminer ce que la participante 

faisait dans son temps libre, si elle avait un emploi ou, sinon, ce qu’elle faisait.   

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

2.4. Dans les six mois précédant l’infraction, aviez-vous une relation amoureuse?  

 

Non Oui 

0 1 

  

 

a) Si oui, comment auriez-vous alors décrit cette relation? Il s’agit de voir si la 

participante bénéficiait ou non d’un soutien prosocial.  

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

2.5. Comment étaient vos autres relations à cette époque? Pouvez-vous me décrire vos 

relations familiales et autres à ce moment-là? Posez des questions supplémentaires 

pour connaître le réseau de soutien social de la participante à l’époque (à savoir, si 

elle en avait un, s’il était positif). Ce réseau ne se limite pas nécessairement à la 

famille, mais peut aussi inclure les pairs et autres fréquentations (pour en 

déterminer la nature, à savoir constructive, prosociale, criminelle).   

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 
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__________________________________________________________ 

 

 

 

PARTIE 3 – JOURS PRÉCÉDANT L’INCIDENT 

 

 

Assurez-vous de voir comment la participante se sent à ce stade-ci. Demandez-lui si elle 

est prête à passer à la prochaine série de questions.  

 

Dans la prochaine série de questions, je vais vous demander ce qui s’est passé les jours 

précédant l’infraction. Je vous demanderais de vous souvenir de l’incident auquel vous 

venez tout juste de penser et d’essayer de vous rappeler ce qui se passait les jours qui 

l’ont immédiatement précédé.  

 

*Par « jours », on entend les deux, trois ou quatre jours précédant immédiatement 

l’infraction* 

 

3.1. Pouvez-vous me décrire ce que vous ressentiez les jours immédiatement avant 

l’incident? 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

_________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

a) S’est-il produit un changement important dans votre vie qui a fait que vous ne 

vous sentiez plus de la même façon que six mois auparavant? 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

3.2. Les jours précédant l’incident, avez-vous pensé commettre une infraction de cette 

nature? Il s’agit de cerner des indices de préméditation ou de planification ou de 

voir si la participante a songé aux conséquences. 

 

Non Oui 

0 1 

  

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 
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a) Si vous y avez pensé, qu’avez-vous alors ressenti? Est-ce que cette perspective 

vous excitait ou vous inquiétait? Étiez-vous heureuse ou malheureuse? 

__________________________________________________________ 

 

 

 

PARTIE 4 – LE JOUR DE L’INCIDENT 

 

 

Encore une fois, assurez-vous que la participante est en mesure de passer à cette 

prochaine partie.  

 

Dans cette prochaine partie, je vais vous poser des questions sur ce qui s’est produit le 

jour de l’infraction. Je vous demanderais de vous rappeler ce qui se passait le jour où 

l’incident dont nous venons tout juste de parler s’est produit.   

 

4.1. Vous souvenez-vous de ce que vous faisiez les heures immédiatement avant 

l’incident?  

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

_________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

4.2. Vous souvenez-vous de ce que vous ressentiez le jour de l’incident? Par exemple, 

nerveuse, agitée, lasse.  

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

a) Se passait-il quelque chose qui vous embêtait ce jour-là? Posez cette question en 

fonction de la réponse donnée à la question précédente.  

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

4.3. Je vais vous demander de vous replacer dans l’instant qui a précédé immédiatement 

l’incident et vous poser quelques questions sur ce moment-là. Arrêtez-moi si vous 

vous sentez mal à l’aise de parler de quelque chose.  
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a) Vous souvenez-nous de ce qui vous est passé par la tête immédiatement avant 

l’incident? Vous rappelez-vous ce que vous pensiez ou si vous vous disiez 

quelque chose?  

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

 

b) Que ressentiez-vous face à ces pensées? Ou, comment vous sentiez-vous 

immédiatement avant l’incident? Par exemple, ces pensées vous faisaient-elles 

peur, vous sentiez-vous dépassée, étiez-vous anxieuse, agitée? 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 
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PARTIE 5 – AU MOMENT DE L’INCIDENT 

 

 

Avant d’aller plus loin, je veux vous remercier de m’avoir confié tout ce que vous m’avez 

dit jusqu’à maintenant. Il ne nous reste que quelques séries de questions. Comment vous 

sentez-vous jusqu’à maintenant? Vous sentez-vous prête pour aborder la prochaine série 

de questions?  

 

Les prochaines questions vont porter sur l’incident au moment où il s’est produit. Je vous 

demanderais de songer à l’incident, au moment où il est survenu, et de me parler de ce 

dont vous vous souvenez. 

 

5.1. En ce qui concerne l’incident, comment vous êtes-vous trouvée en présence de la 

victime ou en contact avec elle? Par exemple, vous vous êtes imposée à elle, la 

victime a fait les premières démarches, la victime était accessible (p. ex. parce que 

vous la gardiez).  

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

_________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

5.2. Songez à la réaction initiale de la victime. Comment a-t-elle réagi à votre égard 

immédiatement avant l’incident?   

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

a) Est-ce que la victime a dit ou fait quelque chose qui vous a incité à croire qu’elle 

voulait avoir un contact sexuel avec vous? Qu’avez-vous dit ou fait? 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

 

5.3. Je vais maintenant vous poser des questions sur ce qui s’est passé au moment de 

l’incident.   

  

a) Pouvez-vous me décrire ce que vous ressentiez au moment de l’incident?  

__________________________________________________________ 
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__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

b) Quels genres de choses vous passaient par la tête? Quels genres de choses vous 

êtes-vous dites pendant que cela se passait? 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

c) Est-ce qu’il y a eu un moment, durant l’incident, où vous vous êtes dit que vous 

ne devriez pas faire cela? 

 

Non Oui 

0 1 

  

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

 

5.4. J’aimerais que vous pensiez à la victime dans cette situation. Pouvez-vous me dire 

comment la victime se comportait envers vous ou face à la situation pendant que 

cela se produisait? Il s’agit de comprendre la réaction de la victime face à 

l’infraction. Selon la réponse de la participante, on peut la classer dans une des 

trois catégories de réactions suivantes (ne posez pas de questions supplémentaires 

comprenant une de ces réponses).  

 

Engagée Soumise Résistante 

1 2 3 

   

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

_________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 
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5.5. Si cela n’a pas déjà été mentionné, l’incident s’est-il déroulé en présence de 

quelqu’un d’autre?  

 

Non Oui 

0 1 

  

a) Dans l’affirmative, quel était le rôle de cette autre personne?  

_________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 
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PARTIE 6 – APRÈS/RÉFLEXIONS SUR L’INCIDENT 

 

 

Nous avons presque terminé. Je vais vous poser la dernière série de questions avant de 

faire une récapitulation et de vous inviter à faire des observations générales ou 

supplémentaires que vous estimez importantes.  

 

Je vais maintenant vous poser des questions sur ce que vous avez ressenti ou pensé après 

l’incident et sur ce que vous en pensez maintenant.   

 

6.1. Comment l’incident s’est-il terminé? S’il s’agissait d’un incident isolé ou, si cela 

s’est produit de nombreuses fois, comment la relation de violence s’est-elle terminée 

(p. ex. je me suis livrée à la police, mon coaccusé y a mis fin, la victime est morte)? 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

a) Qu’avez-vous ressenti immédiatement après?  

_________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

6.2. Après l’incident, avez-vous dit ou fait quelque chose à la victime?    

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

a) Et la victime? A-t-elle dit ou fait quelque chose après? 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

6.3. Je voudrais maintenant vous poser des questions sur ce que vous pensez de l’incident 

et sur ce que vous éprouvez maintenant qu’il est terminé et que vous pouvez 

réfléchir à ce qui s’est produit.     
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a) Quel effet, selon vous, cela a-t-il eu sur la victime? Essayez de découvrir les 

conséquences à court terme (p. ex. blessure, crainte) et à long terme (p. ex. 

douleur psychologique à long terme, peur des relations). 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

b) Dans quelle mesure, selon vous, l’incident était-il dommageable ou grave? 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

c) Sur une échelle de 1 à 7, où 1 correspond à « sans gravité » et 7 à « extrêmement 

grave », comment évalueriez-vous la gravité de votre infraction? 

 

Sans 

gravité 
  

Modérément 

grave 
  

Extrêmement 

grave 

1 2 3 4 5 6 7 

       

 

 

6.4. D’autres personnes étaient-elles au courant de l’incident? Dans l’affirmative, vous 

ont-elles dit quelque chose par la suite? Que vous ont-elles dit? 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

_________________________________________________________ 

 

a) Qu’avez-vous ressenti en entendant ces commentaires? 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

6.5. Quand vous réfléchissez maintenant à la situation, comment vous expliquez-vous ce 

qui est arrivé? Par exemple, obligée de le faire, la victime le voulait.  

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

_________________________________________________________ 
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a) D’après vous, qu’est-ce qui a provoqué la situation? 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

b) Est-ce qu’il y a quelque chose que vous voudriez changer ou que vous auriez fait 

différemment si vous en aviez eu la chance? S’il faut poser des questions 

supplémentaires : Nous avons beaucoup parlé de votre vie, de votre enfance, de la 

période avant, durant et après l’incident… Si vous le pouviez, changeriez-vous 

quelque chose maintenant?  

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

_________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

_________________________________________________________ 
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PARTIE 7 - GÉNÉRALITÉS 

 

7.1. Avant de terminer, je veux vous donner l’occasion de faire des observations sur 

n’importe quel sujet que vous estimez important mais sur lequel je n’ai pas posé de 

questions.   

 

Y a-t-il un sujet que nous n’avons pas abordé mais dont vous aimeriez parler 

maintenant? 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

 

 

DEMANDEZ À LA PARTICIPANTE CE QU’ELLE RESSENT MAINTENANT QUE 

L’ENTREVUE EST TERMINÉE ET REMERCIEZ-LA D’AVOIR PRIS LE TEMPS DE 

VOUS COMMUNIQUER CETTE INFORMATION! 

 

Si vous avez éprouvé de la contrariété, de la tristesse, de la colère, de la frustration ou d’autres 

sentiments de ce genre en réfléchissant à ces questions, vous voudrez peut-être en discuter avec 

quelqu’un. Si vous vous sentez triste ou bouleversée d’avoir participé à cette étude, ayez recours 

aux méthodes habituelles (par exemple, votre agent de libération conditionnelle ou votre 

intervenant en santé mentale) qui existent dans votre établissement pour accéder aux soins de 

santé mentale offerts par un conseiller, psychologue ou intervenant de première ligne. Si vous 

voulez que je vous aide à obtenir ces services, dites-le-moi maintenant et je peux prendre des 

dispositions à cette fin.  
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MERCI!  
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Annexe B : Amélioration de l’outil d’évaluation  

Afin de faciliter la détermination de critères fondamentaux distincts, nous avons apporté 

des précisions à la liste de vérification préliminaire des voies menant à la délinquance (voir 

Gannon et coll., 2012) en clarifiant la façon dont chaque critère doit être évalué et en ajoutant 

trois nouveaux éléments d’évaluation. Les cinq critères initiaux de Gannon et coll. (2012), soit 

l’affect positif, la planification distale, la planification proximale, la contrainte et la maîtrise de 

soi, ont été retenus. Toutefois, l’affect positif et la contrainte ont été révisés. Plus 

particulièrement, l’affect positif a été regroupé pour toutes les infractions. Le critère de Gannon 

et coll. (2012) concernant le degré de contrainte présent a été renommé « comportement coercitif 

du codélinquant ». Étant donné les grandes différences sur le plan de la subjectivité entre les 

diverses évaluations de la contrainte réalisées par nos chercheurs, nous avons décidé d’évaluer le 

type de comportement plutôt que seulement l’interprétation du niveau de contrainte selon les 

délinquantes sexuelles. Trois nouveaux critères d’évaluation (Adoption d’un rôle, Motif de 

l’infraction et Réponses et attitudes trompeuses) ont été ajoutés afin de faire la distinction entre 

les voies Comportement adopté/approche et Comportement dirigé/évitant. Enfin, afin d’atténuer 

la subjectivité des évaluations, des valeurs numériques ont été attribuées à chaque critère; ces 

valeurs peuvent être additionnées et comparées à la note associée à chaque voie. Ces nouveaux 

critères ne doivent être évalués que si la première infraction a été commise avec la complicité 

d’un codélinquant coercitif. 

 

Liste de vérification à quatre voies proposée pour l’évaluation des délinquantes sexuelles  

  Aucun 

0 

Faible 

1 

Modéré 

2 

Élevé 

3 

Extrême 

4 

Non 

classifié 

Affect positif 

(Regrouper pour 

toutes les 

infractions et les 

sous-étapes de 

l’établissement 

d’objectifs et de 

la planification) 

 

Aucun : 
anxiété, peur, 

désarroi, etc. 

(pendant toutes 

les infractions) 

À évaluer : 

excitation, 

satisfaction 

sexuelle, 

rapports intimes, 

vengeance, gain 

monétaire. 
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Faible : affect 

positif bref. 

Élevé : 

satisfaction 

Planification 

distale 

(Première 

infraction) 

 

Aucune : une 

autre personne 

s’occupe de la 

planification. 

Faible : peu de 

planification, 

aucune 

planification. 

Élevée : 

préparation de 

l’infraction, 

enlèvement, 

trafic. 

      

Planification 

proximale 

(Première 

infraction) 

 

Aucune : une 

autre personne 

s’occupe de la 

planification. 

Faible : 

planification 

spontanée. 

Élevée : Mise en 

œuvre d’un plan 

détaillé. 

      

Comportement 

coercitif du 

codélinquant 

(Première 

infraction, 

comparer avec 

les 

renseignements 

au dossier) 

 

Aucun : 

délinquante 

agissant seule 

Faible : menace 

physique, 

menaces à 

l’endroit de la 

victime  

Modéré : 

préparation de 

l’infraction, 

chantage, 

violence verbale 

Élevé : 

harcèlement, 

flatterie, 

promesse de 

plaisir 
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Maîtrise de soi 

(Tenir compte 

de la 

planification et 

du 

comportement 

délictueux) 

Aucune : 

présence d’un 

codélinquant 

Faible : 
impulsivité, 

incapacité de 

contrôler son 

comportement  

Élevée : 

orientation vers 

un objectif, 

comportement 

précis  

      

 

*Continuer seulement si la note attribuée au comportement coercitif est égale ou supérieure à 1. 

Adoption d’un 

rôle 

(Regrouper le 

comportement 

délictueux et la 

voie vers la 

désistance) 

 

Aucun : 

résistance, 

crainte 

Faible : 
planification 

proximale sous 

la contrainte  

Élevée : 
planification 

distale, 

prédation de la 

victime, 

préparation de 

l’infraction, 

perpétration 

d’infractions en 

l’absence du 

codélinquant.         

      

Motif de 

l’infraction 

Faible : peur, 

menaces de la 

part du 

partenaire, 

menaces à 

l’endroit des 

victimes 

Élevé : rapports 

intimes avec le 

partenaire, faire 

plaisir au 

partenaire 
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Réponses et 

attitudes 

trompeuses  

(Comparer les 

renseignements 

recueillis 

pendant 

l’entrevue avec 

les 

renseignements 

au dossier) 

Aucune : 
réponses et 

attitudes 

correspondant 

aux 

renseignements 

au dossier, 

franchise 

Faible : gestion 

de l’impression, 

minimisation du 

rôle. 

Élevé : 

dénégation de la 

version 

officielle, 

invention 

d’incidents, 

exagération du 

niveau de 

contrainte, refus 

de prendre le 

blâme, aucune 

empathie pour la 

victime. 

      

 

Lignes directrices sur l’interprétation 

 

Note totale : ______ 

Comportement 

implicite/désorganisé : de 1 à 8 

Comportement 

explicite/approche : de 7 à 16 

Comportement dirigé/évitant : 

de 1 à 8 

Comportement 

adopté/approche : de 6 à 24 

Voie : ________________ 

 

Instructions relatives au codage 

Le critère « Affect positif » évalue l’affect pour l’ensemble des infractions. La note « 0 » 

doit être attribuée à toutes les délinquantes sexuelles qui ont éprouvé seulement un affect négatif. 

Tous les types d’affect positif (satisfaction sexuelle, rapports intimes, vengeance) doivent être 

considérés comme étant égaux et les valeurs doivent être attribuées selon la force ou la brièveté 

(faible) ou la durabilité de la satisfaction (élevé). 

 Le critère « Comportement coercitif du codélinquant » évalue le type de comportement 

plutôt que seulement l’interprétation que font les délinquantes sexuelles du niveau de contrainte. 

Contrairement à l’affect positif, ce critère porte uniquement sur la première infraction. Cette 

mesure est notée de manière inverse afin d’ajuster la note totale finale. On doit attribuer une note 

faible à la délinquante sexuelle qui a déclaré que son codélinquant l’a menacée explicitement ou 

a menacé la victime d’une quelconque manière. La préparation de l’infraction doit aussi être 
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considérée comme un comportement coercitif; on lui attribuera donc une note faible. Les 

délinquantes sexuelles qui ont déclaré que leur codélinquant les a convaincues de commettre 

l’infraction à force de harcèlement et de flatterie reçoivent une note élevée. 

 Les critères « Adoption du rôle », « Motif de l’infraction » et « Réponses et attitudes 

trompeuses » ne sont évalués que si la première infraction a été commise avec la complicité d’un 

codélinquant coercitif. Le critère « Adoption d’un rôle » est une note qui regroupe le 

comportement délictueux des délinquantes sexuelles et leur voie vers la désistance. Les 

délinquantes sexuelles qui manifestent de la résistance et de la crainte pour ce qui est de 

commettre des infractions ou qui dénoncent l’agression aux autorités pour protéger la victime se 

voient attribuer la note « 0 ». On attribue une note faible aux délinquantes sexuelles qui adoptent 

un rôle minime dans l’agression, comme la planification proximale ou la prise de photos. Si les 

délinquantes sexuelles adoptent volontiers un rôle actif dans l’infraction, comme la planification 

distale, la préparation de l’infraction, la prédation de la victime ou la perpétration d’infractions 

en l’absence du codélinquant, on lui attribuera une note élevée. 

Le critère « Motif de l’infraction » établit une distinction entre les délinquantes sexuelles 

qui commettent des infractions parce qu’elles ont peur et celles qui le font pour avoir des 

rapports intimes avec leur codélinquant. Cette mesure est notée de manière inverse, une note 

faible indiquant que la délinquante est motivée par des menaces et un score élevé, par des 

rapports intimes. Le critère « Réponses et attitudes trompeuses » se veut une catégorie 

« fourre-tout » qui est axée non seulement sur la voie, mais aussi sur les attitudes des 

délinquantes et sur leur entrevue. Toutes les délinquantes sexuelles de notre échantillon qui ont 

été classifiées dans la voie Comportement adopté/approche avaient été catégorisées initialement 

dans la voie Comportement dirigé/évitant puisque nous avons pris en considération les réponses 

à l’entrevue uniquement. Ces réponses trompeuses allaient au-delà de la simple gestion de 

l’impression et visaient à se servir du codélinquant comme bouc émissaire, ce qui a induit 

l’interviewer en erreur. À l’instar des délinquantes sexuelles de la voie Comportement 

explicite/approche, les délinquantes sexuelles classifiées dans la voie Comportement 

adopté/approche ont évalué à un niveau très bas les conséquences de l’infraction pour la victime 

et ont mis l’accent sur leur propre victimisation perçue ou inventée. À l’inverse, les délinquantes 

de la voie Comportement dirigé/évitant semblaient tout à fait conscientes des conséquences de 

leur rôle sur leurs victimes et ont démontré un niveau minimal de gestion de l’impression. 

Les délinquantes sexuelles qui commettent des infractions avec un codélinquant et qui 

minimisent les conséquences de leurs actes sur la victime pourraient manifester des attitudes 

sexuelles déviantes, et elles devraient recevoir une note modérée ou élevée pour le critère 

« Réponses et attitudes trompeuses ». De toute la liste de vérification révisée, il s’agit de la 

mesure qui est la plus exploratoire et dont l’objet est le plus global et, donc, le moins défini. Non 

seulement cette mesure peut aider à établir une distinction entre les voies, mais elle oriente aussi 

la liste de vérification vers l’évaluation et le traitement.  

Les délinquantes qui n’ont pas donné de réponse, ou qui ont donné des réponses 

ambigües, devraient être évaluées comme étant non classifiées, ce qui ne comporte aucune valeur 

numérique. Dans la mesure du possible, on doit donner suite aux réponses non classifiées en 

examinant attentivement les dossiers officiels ou on leur attribuera une note élevée au critère 

« Réponses et attitudes trompeuses », ce qui devrait équilibrer la note finale. 

La note finale des délinquantes sexuelles qui commettent seules leurs infractions se 

situera entre 7 et 16 pour la voie Comportement explicite/approche et entre 1 et 8 pour la voie 

Comportement implicite/désorganisé. La note finale de celles qui commettent leurs infractions 
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avec un codélinquant se situera entre 1 et 8 pour la voie Comportement dirigé/évitant et entre 6 

et 24 pour la voie Comportement adopté/approche. Les intervalles pour la voie Comportement 

explicite/approche et la voie Comportement implicite/désorganisé, ainsi que pour la voie 

Comportement explicite/approche et la voie Comportement adopté/approche, se chevauchent. Ce 

chevauchement vise à souligner qu’il n’existe actuellement aucune recherche empirique pour 

justifier l’étendue des valeurs et que la note finale ne sert qu’à préciser la voie possible. Les 

délinquantes sexuelles non classifiées demeurent une possibilité, et la liste de vérification ne 

présente aucune note finale pour un tel résultat. 

On pourrait ultérieurement, à l’aide d’autres échelles, regrouper la planification distale et 

proximale en une seule note qui serait attribuée à la planification (une note élevée indiquant une 

planification distale et une note faible, une planification proximale). Toutefois, on a maintenu la 

distinction entre ces deux types de planification afin d’augmenter l’écart numérique entre les 

délinquantes classifiées dans la voie Comportement explicite/approche et celles de la voie 

Comportement implicite/désorganisé et pour démontrer davantage que cette échelle en est encore 

à un stade préliminaire. 

 

 

 


